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En tant qu'enseignant et fervent utilisateur de logiciels libres, je me permets de poster ici la lettre que j'ai adressé à mon cher ministre il y a quelques jours.

Une copie a été aussi adressé au Recteur de l'académie dans laquelle j'exerce, par voie hiérarchique (histoire de mettre un peu la pression sur l'admin réseau de mon lycée, pro-Microsoft)



À 	Monsieur le Ministre de l'Éducation Nationale



Objet : 	Craintes sur les formats de fichiers informatisés et les programmes utilisés dans l'Éducation Nationale





Monsieur le Ministre,



Enseignant l'électrotechnique dans un lycée professionnel depuis 7 ans, je me permet de vous écrire afin de vous faire part de mes craintes concernant l'utilisation de l'informatique au sein de notre système éducatif, les programmes utilisés dans nos établissements, et les formats des fichiers permettant l'échange des données.

Ma première crainte provient du logiciel « ProfNote », produit de la société « Index-Éducation » (http://indexeduc.artinternet.fr). Ce programme, déployé dans des milliers d'établissements scolaires, permet la saisie des notes et appréciations des élèves afin d'éditer les bulletins trimestriels et d'archiver les données. Son but est louable, simplifier un travail administratif fastidieux, mais je m'inquiète sur le fait que :

Son fonctionnement est inconnu, protégé par des droits d'auteur. Il est donc impossible d'adapter le programme à ses besoins, de corriger des dysfonctionnements, ou simplement d'apprendre son principe de fonctionnement. Cet état de fait me semble dangereux pour un programme manipulant des données sensibles et d'une confidentialité certaine, ayant de plus la possibilité de fonctionner via internet. Il est impossible de prédire ce que le programme fera réellement de ces données.

Lorsqu'on partage les données saisies, ou qu'on les stocke sur son ordinateur, le format du fichier crée est lui aussi inconnu et protégé. Il est donc impossible de lire le fichier à l'aide d'un autre programme. Cela implique que l'éducation Nationale est tributaire du créateur du programme : si le logiciel évolue ou disparaît, ou que l'on décide de se passer des services de son diffuseur, les données seront alors perdues...



Ma seconde crainte concerne la « standardisation » officieuse des formats de fichiers générés par la suite bureautique « Microsoft Office », eux aussi inconnus et protégés. Je prends pour exemple la mise en place dans les lycées professionnels du Contrôle en Cours de Formation : Il paraît opportun de pouvoir partager des sujets d'évaluation entre les lycées, afin d'homogénéiser et de simplifier cette tâche.

Lorsque cela est évoqué durant nos réunions pédagogiques, mon inspecteur prône l'utilisation du format de fichier créé par le programme « Microsoft Word ». Ce format pose les mêmes problèmes que ceux évoqués précédemment. Il existe de plus une alternative viable : « OpenOffice.org » (http://fr.openoffice.org/). Ce programme offre les mêmes fonctionnalités que la suite Office de Microsoft, mais elle est « libre » (on peut découvrir comment elle fonctionne, l'améliorer...), gratuite, et le format de fichier qu'elle crée est « ouvert » : il peut être utilisé avec d'autres programmes.

j'ai pu m'apercevoir dans les différents établissements où j'ai exercé, que ce programme libre n'est pas installé, et donc pas utilisé. Seul demeure « Microsoft Office », alors que la plupart des administrations françaises ont d'ors et déjà fait le choix de déployer « Openoffice.org » comme programme de travail



Je ne doute pas que vous comprendrez aisément les craintes qui m'animent et qui me motivent à vous écrire cette lettre. C'est à notre système éducatif, son principe de laïcité et d'égalité des droits, que je dois mon épanouissement professionnel, social et culturel. J'estime de mon devoir aujourd'hui de garantir son avenir, et je pense que les problèmes que je viens d'évoquer menacent les fondements de notre institution.



En vous remerciant par avance de votre attention, et désireux de connaître votre position, je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, en mon profond respect et en mes salutations sincères.
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